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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DES RELAIS D’OPINIONS 
Du 26 février 2013 

 
 
Elus présents : Mme Santonja, MM Sauvan et Talbot. 
Intervenants extérieurs : Capitaine Fanjaud Brigade de Gendarmerie de St Georges d’Orques et Arnaud Julien 
Directeur de l’Office du Tourisme de Juvignac 
Membres de la commission présents : Mmes Brault, Brochot, M. Cannoux, Mme Cathala, MM Chiaramonti, 
Conte, Cros, Mmes Damais, Delarocque, M. Di Giano, Mme Ferreira, M. François, Mmes Galiana, Herrault, MM 
Lanot, Lautier, Limacher, Papillon, Mme Robert et M. Statari.  
Absents : Mmes Alazetta, Charbonnier, Legangnoux, Michelet, Mmes Montiel, Parra, M. Posnic, Mme Riffaud 
et M. Tardivon.  
Administratifs présents : Mme Cavalié, MM Dafonseca, Nicodeme et Segura. 
 
Madame le maire souhaite la bienvenue à tous les participants et remercie tous les bénévoles pour leur 
participation. 
 
Intervention du capitaine  Jacques Fanjeau de la brigade de St Georges d’Orques 
Exposé soutenu par diaporama.  
- La brigade de St Georges d’Orques couvre une population de plus de 28 000 habitants. Elle est composée d’1 
officier, 23 sous-officiers et 3 gendarmes adjoints. Juvignac, Lavérune, Montarnaud, Murviel les Montpellier, 
Pignan, St Georges d’Orques et St Paul et Valmalle constituent la circonscription de la brigade. 
Son fonctionnement est réparti en trois pôles : Surveillance continue de 9 h à 20 h, Relais GSIN (Groupe de 
Surveillance et d’Intervention Nocturne) de 20 h à 7 h et Astreinte Police Judiciaire 24h/24. 
De plus, divers services travaillent sur la circonscription, notamment les polices municipales et les renforts de 
Gendarmerie (Motard, PSIG, G.IC, Brigade des recherches, Renforts gendarmerie mobile et réservistes) 
- Quelques chiffres pour l’activité de la brigade en 2012 : 
6 550 dossiers, 1 500 crimes et délits constatés, 1 000 interventions diverses, 420 personnes interpellées dont 
90 gardes à vue et 50 écrouées. 
- Quelques chiffres pour l’activité de Juvignac en 2012 : 
406 crimes et délits dont 28 violences aux personnes, 58 cambriolages, 13 vols automobiles, 44 vols à la 
roulotte et 250 vols divers (augmentation de 15 % dus aux différents chantiers de construction). Ce qui 
représente 40 %  de la délinquance du secteur.  
Recommandations : Fermer les volets, s’équiper d’alarmes et prudence à la période des fêtes de Noël. L’été il 
redoubler l’attention lorsque la nuit les fenêtres restent ouvertes et que les chambres se trouvent à l’étage. Les 
hautes clôtures favorisent le cambriolage. 
- Le dispositif « Voisins Vigilants » a pour but d’associer la population à sa sécurité, d’encourager un réseau de 
solidarité et de voisinage, d’améliorer la réactivité de la gendarmerie et de la police municipale et d’échanger 
les informations sur les problématiques du moment. 
Au-delà des cambriolages il y a des incivilités qu’il faut faire également remonter. 
La gendarmerie s’engage à faire un retour de l’intervention à la personne qui lui a signalé. 
Actuellement, le constat est fait sur le suivi de la délinquance avec la municipalité et une meilleure 
coordination entre la gendarmerie et la police municipale. Un service sur la sécurisation des zones sensibles a 
vu le jour et des actions de prévention (commerces-réunions sécurité – actions en faveur de personnes 
âgées…) sont régulièrement menées. 
En fin d’année il y a eu la mise en place d’une protection renforcée des commerces et chaque été il existe un 
dispositif particulier pour la sécurité de la fête votive. 
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Les points faibles à améliorer sont la proximité et le renseignement, c’est pourquoi la signature de la 
convention « Voisins Vigilants ». 
 
Numéro à faire en priorité : 17  - Efficacité pour les urgences. 
Téléphone de la gendarmerie : 04.67.75.18.99 
Adresse mail : voisinsvigilants@ville-juvignac.fr 
Adresse mail de la gendarmerie : bta.saint-georges-d-orques@gendarmerie.interieur.gouv.fr 
 
Intervention de M. Sauvan qui insiste sur le fait de décrire au maximum, lors d’un appel à la police, les faits 
constatés. Par contre il craint que l’anonymat suscite des plaisanteries de mauvais goût. En restant anonyme, 
l’inquiétude est que « de petit rigolos » risquent de faire déplacer la police pour rien ou de l’envoyer sur un 
autre lieu. 
 
Sur le secteur du Martinet, la police municipale n’a aucune restriction d’intervention. Elle a seulement attendu 
que le dispositif de stationnement soit bien établi avant de verbaliser les automobilistes indisciplinés. Par 
contre certains camions de chantier qui stationnent sont signalés à la police et cette dernière tolère leur 
présence le temps du déchargement. Il est vrai que tous ne prennent pas la peine de la faire.  
 
Madame le maire 
- La ville va se doter d’ici la fin de l’année, début de l’année prochaine de 12 caméras de vidéosurveillance.  
- L’éclairage est également prévu. 
- La fibre optique est aussi d’actualité. Elle va permettre aux différents quartiers de la ville d’accéder à Internet 
en haut débit. L’échéancier des travaux par secteur sera communiqué après validation de France Télécom. 
Aucune camera ne sera placée sur le domaine privé.  
- Les thermes : ouverture prévue en avril 2014 – Pose de la 1ère pierre. Une date doit être décidée très 
rapidement et sera communiquée à l’ensemble des membres de la commission.   
- Projet de ZAC de la Combe du Renard – Les études sont en cours. Lors d’une prochaine réunion une 
présentation sera faite à titre d’information. Ce plan d’intention du projet sera ensuite présenté aux résidents 
du quartier afin de connaître leur avis.  
- Le rond-point de Fontcaude Jean Monnet doit être repensé et restructuré.  
- West cottage (Anciennement quartier Marco Polo) : Tous les travaux ont débuté 
- Salle des fêtes sur le quartier des Constellations - D’ici la fin de l’année il y aura la pose de la 1ère pierre.  
- Les locaux actuels du foot seront reclassés pour les associations de plus en plus nombreuses. 
- La place des constellations devrait être finalisée en juin et sa mise en service en septembre avec des 
commerces, restaurant, brasserie, boucher, fleuriste, maison médicale, supérette, coiffeur et police 
municipale. 
 
Enormément de travaux ont été demandés sur la commune, ils s’échelonneront au fur à mesure des rentrées 
financières. 100 000 euros sont déjà engagés mais il y aura moins de recettes et de subventions. 
La ligne de conduite étant de ne pas augmenter les impôts l’année prochaine, il sera donc difficile de pouvoir 
tout terminer avant la fin du mandat. 
 
M. Julien Directeur de l’Office du Tourisme 
- Fête des voisins – Il remercie très chaleureusement les membres de la commission pour leur participation 
active pour celle de l’an dernier. Pour information 21 fêtes ont été organisées pour 1500 participants. 
En région Languedoc Roussillon c’est la meilleure participation en pourcentage par rapport à la population.  
Cette année, la fête des voisins est fixée au vendredi 31 mai. Cela reste un moment très important puisque les 
anciens Juvignacois côtoient les nouveaux arrivants. 
Mise à disposition : Tables et chaises, nappes, groupes musicaux, peña de Cournonterral, affiches, tracts. 
 
- Office du Tourisme – Fichier de 1500 personnes. Depuis son implantation au centre-ville la fréquentation a 
été multipliée par 5.  Un bon nombre d’excursions doivent être doublées en raison de la fréquentation des 
personnes et du nombre limité de places.  
 

mailto:voisinsvigilants@ville-juvignac.fr
mailto:bta.saint-georges-d-orques@gendarmerie.interieur.gouv.fr
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Le projet de jumelage avec Kalkar, ville allemande est bien avancé puisque une délégation s’est déplacée en 
octobre afin de mieux connaitre cette ville. En juillet dernier une délégation Allemande était venue à Juvignac. 
Les échanges avec les habitants et les scolaires seront favorisés. 
 
Le golf se restructure puisqu’il a été racheté donc c’est un nouvel élan avec les thermes et le tourisme aura 
vraiment sa place. L’office jouera alors un rôle essentiel pour les personnes souhaitant séjourner à Juvignac.   
 
De plus, la municipalité prévoit l’implantation d’un camping 4 ****, ce qui sera un atout de tourisme 
supplémentaire. 
 
M. Talbot 
Pique-nique : 2 juin au château de Fourques dans les mêmes conditions avec repas tiré du sac et musique. 
 
Mme Galiana  
Fête votive – elle a reçu un tract qui appelait à l’union mais qui n’émanait pas de la mairie. Il était surtout 
question du lieu (Ce dernier doit rester le même car c’est l’endroit qui peut être le plus sécurisé). 
 
M. Parpillon  
Problème de sécurité routière : camion de chantier qui roulent vite et pas de priorité (police Municipale) 
La route qui mène aux thermes : projet de trottoirs (tout sera fait lorsque les travaux des thermes seront 
terminés)  
55 arbres dangereux vont être arrachés.  
Arbres morts entre St Hubert et Mialanes sur le chemin communal de servitude (Services techniques – GGL) 
 
M. Conte 
Permis de construire : un grand nombre de respecte pas le cahier des charges. Comment se fait-il que les PC 
sont autorisés ? 
Le PC est déclaratif. Il faut ensuite procéder à des contrôles. Le code de l’urbanisme prévoir 1 boîte à lettre par 
habitation. Ensuite les impôts interviennent. 
 
M. Cannoux 
Cambriolages dans le secteur. D’autres rondes sont-elles prévues ? 
La police a délaissé la soirée et la nuit pour encadrer au mieux le jour. La plaine était jusqu’à présent un secteur 
très calme mais des surveillances seront effectivement programmées, par contre elles ne suffisent pas à la 
sécurité maximale. 
Bonnier d’Alco : le secteur fait partie des patrouilles de surveillances mais le quartier est bien plus calme que le 
reste de la commune. Les ASVP patrouillent en voiture banalisée. 
 
M. Di Giano 
Au niveau du rond-point Jean Monnet, le trottoir est trop étroit au niveau de transformateur, il y a un fossé. 
Au niveau du rond-point Amélys à gauche il n’y a pas de trottoir, c’est dangereux. De plus il n’y a pas de 
passage piéton. 
 
Mme Cathala 
Quid des plaques d’immatriculation des voitures. C’est complètement libre au sujet des départements, la 
plaque avant peut être différente de la plaque arrière. 
Remerciements aux ST pour l’arbre remis en place dans son quartier suite à la demande d’une personne âgée. 
 
M. Cros 
Anticipation avant l’été pour la prévention des bruits lors de fêtes privées chez les particuliers. 
S’il n’y a pas doléances, la police estime qu’il y a convenance avec les voisins. 
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M. Limacher 
Qu’en est-il de la restructuration de l’école de Fontcaude ? Actuellement c’est la phase de l’appel d’offre 
d’architecte. Ensuite il y aura une concertation avec les voisins et donc une consultation avant la décision 
finale. 
Rythmes scolaires : Grosse organisation car changement total des intervenants, coût financier important. Un 
questionnaire a été envoyé aux parents. La commune peut refuser sa mise en œuvre à la rentrée 2013 mais 
elle doit pour cela bénéficier d’une dérogation. 
 
M. Chiarramonti 
Il remercie l’assemblée pour les messages de réconfort qu’il a reçu lors de cette épreuve qu’il est en train de 
traverser. 
 
M. Lanot 
Félicitations à la Police municipale, aux ASVP et à la gendarmerie pour le travail effectué dans sa globalité. 
 
Questions de Mme Riffaud (Vu en aparté avec madame le maire) 
- Des bruits de couloirs annoncent qu’aux Constellations, il y aurait les personnes en difficulté des quartiers 
Mosson, Figuerolles et Petit Bar qui viendraient habiter les nouveaux logements sociaux. 
Madame le maire explique que ce sont effectivement des bruits de couloir mais il n’en a jamais été question. 
 
- Au niveau des thermes, le passage entre la Mosson et Juvignac (petit pont) serait reconstruit. Vue le nombre 
grandissant de la délinquance, les riverains s’inquiètent. 
Madame le maire informe qu’il n’en est pas question. 
 
- Il manque de signalisation au niveau du centre-ville pour rejoindre l’arrêt du tramway dans le quartier des 
Garrigues. 
Madame le maire communique que la signalisation se fait au niveau de l’agglomération et qu’une demande va 
être faite dans ce sens auprès des services concernés. 
 
- Au niveau de la rue du Poumpidou, les personnes âgées se plaignent des voitures stationnées sur le trottoir. 
Est-il possible d’avoir une interdiction de stationner sur la partie du trottoir devant les jardins de l’Europe ? 
Madame le maire demande à la Police Municipale d’étudier le problème avant de prendre une décision. 
 
 
 
Fin de la réunion : 21 heures 
 
La secrétaire 
Jocelyne Cavalié 
   


